
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

Egide conçoit, produit et vend des composants d’encapsulation hermétiques servant à la 
protection et à l’interconnexion de puces complexes ou fragiles, tant électroniques qu’optiques. 
Ces composants jouent un rôle clef dans des industries de haute technologie, telles que 
l’aéronautique, l’automobile, l’espace, le médical, les télécommunications et les systèmes de 
défense et de sécurité. Ils sont le fruit d’un savoir-faire complexe faisant appel à plusieurs 
disciplines : structure des matériaux, chimie et traitement de surface, mécanique et 
thermodynamique, électronique et optoélectronique, modélisations thermique et hyperfréquence. 
 
Egide est fier de sa compétence reconnue et de sa vocation industrielle, mais a conscience que 
toute activité industrielle ne peut être pérenne que dans le respect de son environnement et le 
souci de limiter sa consommation de ressources naturelles. C’est pourquoi, nous avons mis en 
place un système de management conforme à la norme ISO 14001, ce qui nous a permis de 
mieux identifier nos impacts environnementaux et de traduire nos préoccupations en plan 
d’actions concrètes. Nous avons inscrit cette démarche dans la continuité de notre politique 
qualité et le manuel qualité environnement en est la référence. 
 
Nos principales actions concernent : 
 
- le respect de la conformité avec les textes réglementaires et avec nos autres engagements 

environnementaux. 
- la maîtrise de nos rejets liquides et gazeux, par des contrôles adéquats et par l’optimisation 

de l’outil industriel au volume de production.   
- la réduction et le traitement de nos déchets industriels 
- la limitation de notre consommation en ressources naturelles, en luttant efficacement 

contre le gaspillage 
- la prévention de tout risque de pollution 
- la sensibilisation et la formation du personnel aux enjeux environnementaux 

 
Nos engagements se traduisent par une démarche d’amélioration continue et par la revue 
régulière des actions concrètes qui en découlent.    
 
Je confie à Frédéric Dispérati la mission de piloter cette démarche et de veiller à ce que notre 
système de management environnemental demeure approprié, suffisant et efficace et je 
m’engage à le soutenir dans cette tâche. 
 
 
Bollène, le 4 janvier 2010 
 

 
Le Président - Directeur général 
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